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Règlement de consultation 
 
 
 
 
 
 

 

Mairie de 
BEZOUCE 

MARCHÉ PASSÉ SUIVANT 
LA PROCEDURE ADAPTÉE POUR  

LA FOURNITURE ET LA MAINTENANCE 
D’UN ENGIN DE NETTOYAGE VOIRIES 
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Article 1 : Objet de l’appel d’offres 
 
Le présent marché a pour objectif la fourniture et la maintenance d’un engin permettant le 
nettoyage des voieries de la Commune de Bezouce, ainsi que la formation nécessaire à 
son pilotage. 
 
Article 2 : Conditions du marché 
 
 2.1 - Procédure 
Il s’agit d’un marché passé suivant la procédure adaptée article 28 du Code des marchés 
publics. 
 
 2.2 – Prix  
Les prix sont fermes. 
 
 2.3 – Modalités d’obtention du dossier 
Le dossier sera remis gratuitement à tous les candidats se présentant aux heures 
d’ouverture des bureaux (du lundi au vendredi de 8h00-12h00 et 13h30 – 17h00) à 
l’adresse suivante : Mairie de Bezouce, 7 route Nationale, 30320 Bezouce. 

Le dossier est également téléchargeable sur le site de la commune : www. bezouce.org. 
Si vous téléchargez le dossier merci de nous retourner le certificat de retrait des pièces 
par fax au 04.66.75.29.71 
 
Article 3 : Jugement des propositions 
 
Conformément au Code des marchés publics, il sera procédé à un classement des offres 
tenant compte des critères suivants : 
 
1 –Respect des spécifications techniques (30 %). 
2 –Coût de fonctionnement (pièces d’usure et maintenance) (30 %). 
3 –Prix (30 %). 
4 –Délais de livraison (10 %). 
 
Article 4 : Présentation des offres et conditions d’envoi 
 
Les offres seront remises par courrier ou déposées en Mairie de Bezouce. Conformément 
au Code des marchés publics, le candidat devra produire les justificatifs énoncés à l’article 
45 du Code des marchés publics. 
 
Article 5 : Date fixée pour la remise des offres 
 
La date limite des offres est fixée au mardi 2 juin 2009 midi. 
 
Les dossiers qui parviendraient après la date et l’heure limites fixées ci-dessus ne seront 
pas examinés. 
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Article 6 : Délai de validité 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 
Article 7 : Renseignements complémentaires 
 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seront nécessaires à l’élaboration 
de leur offre, les candidats peuvent prendre contact avec : 
 
Pour le volet administratif :  
Secrétariat de Mairie, 7 route Nationale, 30320 Bezouce – tel 04.66.75.24.23 – fax 
04.66.75.29.71 
 
Pour le volet technique : 
Mr. Alain ZAMMIT tel. 06.11.59.38.77 ou alain.zammit@bezouce.org 
 
 
 
 
    Le Maire, 
    Daniel PRATS 


